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HISTOIRE Rrm

Pendant la Seconde Guerre mondiale...

L'application de la peine de mort
dans l'armee suisse (2)
Par le brigadier Louis-Edouard Roulet

Organisation
de la justice militaire

La justice militaire etait
une institution independante

des autorites civiles
comme du haut commandement

de l'armee. Son
Organisation et son fonctiönnement

demeuraient
parfaitement prescrits. En
temps de paix, les delits de
nature militaire relevaient
de la competence des
tribunaux de division. Ils
etaient presides par un
grand-juge revetant le grade

de colonel ou de
lieutenant-colonel, formes de six
juges, dont trois officiers et
trois sous-officiers et
soldats, auxquels s'ajoutaient
un auditeur et un greffier. 1

L'ordonnance qui fixait la
composition de la cour
prevoyait encore, en cas de
service actif, donc de
mobilisation de guerre, la creation

par le Conseil federal,
de tribunaux territoriaux
habilites ä juger les civils
impliques dans des delits
de trahison. Donnant suite
ä cette possibilite, le
Gouvernement, en date du 29
aoüt 1939, decida de la mise

sur pied de six tribunaux
territoriaux, cours de justice

en quelque sorte
supplementaires, qui venaient s'a¬

jouter aux tribunaux de
division et dont la composition

etait identique.

Etait prevu aussi le tribunal

militaire extraordinaire,
forme de trois colonels de
la justice militaire et de
quatre divisionnaires, avec
en plus l'auditeur en chef
de l'armee et un greffier.
Tribunal appele ä juger, le
cas echeant, le commandant

en chef ainsi que les
officiers generaux. Preci-
sons que l'auditeur en chef
etait place en tete de la justice

militaire, qu'il fonction-
nait comme accusateur
public aupres du tribunal
extraordinaire de Cassation
compose d'un president et
quatre juges, tous de
formation juridique. Cöte
defense, il appartenait au pre-
venu de choisir son avocat
ou alors, en cas de defaut,
au grand-juge de le designer

d'office, choisi parmi
les officiers juristes de sa
division.

Les actes des proces
Une enquete fouillee,

portant sur les 478 personnes
condamnees pendant le
service actif et les 205
jugees apres coup pour des
delits et des crimes eom¬

mis durant la meme periode,

permettrait peut-etre de
dresser un bilan valable de
la complexite du phenomene

de la trahison lie ä la di-
vulgation des secrets
militaires. Un echantillon de
quelque 600 cas pourrait
pretendre ä l'information
scientifique, d'autant plus
que les archives de la justice

militaire suisse sont bien
tenues - encore qu'acces-
sibles sur autorisation - et
que les differents proces-
verbaux, rapports ou
autres pieces justificatives re-
latant la procedure,
l'instruction, les audiences, la
condamnation, les recours
et l'execution de la peine,
sont d'une grande richesse
de renseignements.

A ce jour, seule existe
une etude complete portant

sur les 17 condamnes
ä mort et qui ont ete executes.

Si le nombre de ces
analyses ne permet pas
d'envisager ce qu'on pourrait

parier une criminologie
de la trahison, voire de
brosser le portrait-robot du
citoyen soldat reniant son
pays, les resultats obtenus,
dans une certaine mesure,
permettent de reconstituer
le cheminement et le
comportement de ceux que le
fanatisme, la faiblesse de

' La premiere partie de cette etude a paru dans la RMS de septembre.
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caractere ou l'amoralisme
ont conduits devant le
peloton d'execution. Comme
on peut l'imaginer, cet
itineraire d'accompagnement
n'est ni agreable ni recon-
fortant, parce qu'il revele
les trefonds de la nature
humaine et qu'ä la fin du
voyage, c'est toujours la
mort qui frappe.

Quelques informations re-
cueillies ä la lecture des
actes des differents proces,
du debut ä la fin, apparaissent

toutefois revelatrices.
Sur un total de 16 Suisses
executes, tous membres de
l'armee, on compte trois
officiers dont un major, un
premier-lieutenant et un
lieutenant. On denombre
aussi trois sous-officiers
(fourriers). Quatre condam-
nes avaient plus de 45 ans,
cinq entre 30 et 40, huit
moins de 30.

Pour ce qui est de la
profession, les trois officiers
etaient inscrits ou avaient
ete immatricules ä l'Universite,

mais sans achever
leurs etudes. Six avaient
suivi une ecole secondaire
et se declaraient comptables

ou negociants. Huit
enfin etaient ouvriers, voire
manceuvres.

Presque tous avaient
connu des difficultes
d'insertion professionnelle
en raison du chömage
ou de l'incapacite
d'accomplir un travail regulier.

Tous eprouvaient
des sympathies politiques

pour le regime
national-socialiste.

II apparait indiscutable
que les proces se sont de-
roules correctement,
conformement aux dispositions
legales et reglementaires,
et que les defenseurs ont
loyalement tente de sauver
la vie des condamnes. Ces
derniers ont d'ailleurs tous
avoue les delits et les
crimes qui leur etaient reproches,

sans donner toutefois
toujours l'impression d'en
avoir pese l'extreme
gravite. Dans aucun cas, le
recours en Cassation n'a
abouti, car il n'aurait pu
que concerner des vices de
forme suffisamment importants

pour justifier le renvoi
ä un autre tribunal. Meme
echec pour les recours en
gräce, refuses par la
commission parlementaire et, ä

sa suite, par l'Assemblee
federale, ä l'exception de
celui introduit en faveur du
jeune Frangais dont il a ete
question plus haut.

II est vrai que les
decisions des tribunaux militaires,

decisions qui, en cas
de condamnation ä mort,
devaient etre prises ä la
majorite de six juges sur
sept au moins, ne donnent
jamais l'impression d'avoir
ete arretees ä la legere,
sous le coup de la colere ou
dans un esprit de vengean-
ce. A juger de l'ensemble
des questions qui se
posent apres coup, meme et
surtout avec le recul d'un
demi-siecle, il n'est pas
interdit de s'interroger sur
quelques points. Avec
discretion, car le sujet demeure

dramatique et sans
oublier que d'une epoque ä

l'autre les circonstances et
les conditions qui
determinent et influencent les

agissements des autorites
et les mentalites des
citoyens, subissent d'importantes

mutations.

II demeure hors de doute
que, dans l'entre-deux-guerres

dejä, le peuple suisse,
dans sa majorite, etait
oppose ä la peine de mort,
mais hors de doute aussi,
qu'au cours de la Seconde
Guerre mondiale, l'opinion
publique approuva l'execution

des traitres. Dans quelle
mesure cette approbation

populaire, ä peine troublee

par quelques voix op-
posees ä l'application du
chätiment supreme, a-t-elle
influence plus ou moins
consciemment la decision
des tribunaux Impossible
de repondre ä cette question.

D'aucuns, apres coup, ont
releve que l'existence de
plusieurs cours de justice,
independantes les unes
des autres, a pu favoriser
l'iniquite des conclusions,
donc des condamnations,
dans la mesure oü la nature
profonde des juges, en depit

du souci d'impartialite
et du respect de la lettre et
de l'esprit du code penal
militaire, pesait d'un poids
certain tout au long des
debats. Vieille querelle ä

laquelle nous nous refusons
de prendre part, car eile
n'est point reservee au
jugement militaire.

Ce qui etonne, en revanche,

c'est d'apprendre, par
le truchement des conside-
rants qui accompagnent et

justifient la condamnation
relativement demente d'un
traitre ayant echappe au
poteau d'execution, que la
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sentence le concernant eüt
ete plus lourde si d'autres
accuses, eux envoyes ä la
mort au cours de la meme
session, mais pour des
crimes encore plus graves,
n'avaient pas ete juges en
meme temps. L'arbitraire,
on le voit, dans certains
cas, rares il est vrai, n'a pas
alourdi la peine, il l'a alle-
gee.

Meme etonnement de
decouvrir que, cedant ä l'esprit

de l'epoque, certains
experts dont l'avis etait
requis par le tribunal en vue
d'estimer l'importance du
prejudice subi par l'armee,
suite aux renseignements
fournis, oubliant le langage

necessairement tactique,

technique, donc
objeetif de leurs declarations,
plus ou moins consciem-
ment, tentaient d'influen-
cer les juges. Le meme re-
proche peut etre adresse
au general Guisan,
commandant en chef de
l'armee, personnalite haute en
couleurs et dont les qualites

demeurent incontes-
tees, mais qui, au cours de
l'hiver 1941-1942 par exemple,

est intervenu aupres
de l'auditeur en chef, pour
demander que deux preve-
nus fussent condamnes ä

mort. Bien qu'il s'en defen-
dit, le commandant en chef
de l'armee, responsable, il
est vrai, du maintien du
moral de la troupe et de
l'efficacite d'une defense
demeuree intacte, s'immis-
cait, sans en avoir le droit,
dans la procedure legale.
On est heureux d'apprendre

apres coup que les
deux accuses furent
condamnes chacun ä 15 ans de
reclusion.

L'execution

Sans entrer dans les
details de l'execution elle-meme,

il peut etre interessant
de preciser en quoi eile
demeurait comparable au
modele habituel, et en quoi
eile s'en distingua. Comme
ailleurs, un certain nombre
de personnages et de
responsables y assistaient, ici
le grand-juge, l'auditeur
et le greffier du tribunal
militaire concerne, l'avocat,
l'aumönier et un representant

du canton oü se derou-
lait la scene.

La veritable speeificite
helvetique residait
ailleurs, dans la presence
du commandant du
regiment du condamne et
surtout dans le fait que
le peloton, commande
par un officier subalterne,

etait constitue de
vingt soldats de l'unite
ä laquelle appartenait
l'homme qui allait mourir.

Cette disposition peut
paraitre cruelle ; eile re-
montait ä l'ancien regime,

plus particulierement
au Statut des regiments
suisses capitules au
service des princes etrangers

et qui, jalousement,
veillaient au privilege et
au droit d'exercer leur
propre justice.

Mais le maintien de cette
ancienne tradition, ä l'epoque

du service actif, obeis-
sait encore ä d'autres
raisons. La premiere demeurait

qu'on ne voulait point

affubler la gendarmerie
d'armee, qui aurait pu executer
la täche, d'une reputation
fächeuse. La seconde, que
l'appel ä des volontaires

aurait fausse le cours
d'une procedure maitrisee.
II n'empeche que l'opinion
publique, qui approuvait le
principe de l'execution,
demeurait pour le moins divisee

quant ä la formule
appliquee.

La vision d'un peloton de
vingt hommes, eloignes de
dix metres, tirant sur un ca-
marade, voire sur un
ancien superieur, ä d'aucuns
apparaissait choquante, voire

inadmissible. D'oü la
naissance inevitable de
rumeurs et de faux bruits. On
pretendit qu'un fusil, bien
sür ä l'insu des soldats,
etait charge ä blanc, ce qui
devait permettre de soulager

les consciences. On a
affirme qu'ä plus d'une
reprise, il y avait eu des refus
d'ordre. L'analyse des
rapports d'execution, precis,
sobres, neutres, prouve
qu'il n'en fut rien. Une ou
deux fois pourtant, on peut
reconstituer l'etat d'esprit
de la section appelee ä
tirer la salve. L'epreuve etait
moins de chätier un traitre,
meme un ancien camarade,
que de tirer ä bout portant
sur un homme desarme.
Concernant l'obligation de
donner suite ä l'ordre regu,
eile incita un colonel,
commandant de regiment, une
fois la mission aecomplie, ä

demander sa mise ä disposition,

car il estima que la
fonction d'executeur
demeurait inconciliable avec
sa position et sa dignite
personnelles.
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II est hors de doute que la
condamnation ä mort de
plusieurs Suisses, comme
celle ä de lourdes peines de
detention d'un certain nombre

d'Allemands, a provoque
dans le Reich des

reactions ä la fois violentes et
de nature diverse. Violentes

dans la mesure oü elles
concernent des nationaux
ou des sympathisants de la

grande Allemagne. Diverse
et en quelque sorte bene-
fique des l'instant oü la
repression sans merci d'actes

criminels illustrait la vo¬

lonte de resistance de
l'armee, appuyee par la
population.

Une certaine ambiguite
apparait aussi lorsqu'on
essaie d'etablir le bilan de
l'activite des differents
reseaux d'espionnage que
l'Allemagne etendit sur la
Suisse. Dans l'optique de
ce pays, il est negatif en ce
sens que la Wehrmacht fi-
nit par etre assez bien in-
formee des mesures
militaires prises par l'armee
helvetique. Les aspects po¬

sitifs toutefois ne fönt pas
defaut. Du moment que les
renseignements et les
informations recueillis attes-
taient l'importance des
efforts fournis, notamment
dans l'amenagement du
Reduit national des Alpes
qui, d'annee en annee, et
de plus en plus, se moulait,
se coulait et se confondait
dans les relief rassurant
d'une gigantesque mais
imprenable forteresse.

L. E. R.
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au but [
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Selon fonctions de Fr. 46- ä Fr. 135 —
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